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Cinquante-deuxième à cinquante-cinquième session 

Glasgow, 31 octobre-6 novembre 2021 

Point 11 de l’ordre du jour 

Questions relatives aux pays les moins avancés 

  Questions relatives aux pays les moins avancés 

  Projet de conclusions proposé par la Présidente 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a pris note du rapport oral du Président 

du Groupe d’experts des pays les moins avancés (LEG) sur l’exécution du programme de 

travail du Groupe d’experts pour 2021-2022 et a remercié le LEG pour les progrès réalisés 

dans le cadre de son programme de travail au cours des deux dernières années.  

2. Le SBI a accueilli favorablement les rapports sur : 

 a) La trente-septième réunion du LEG, tenue à Antananarivo du 6 au 8 février 

20201 ; 

 b) La réunion de bilan des travaux du LEG, tenue à Antananarivo du 10 au 

12 février 20202 ; 

 c) La trente-huitième réunion du LEG, tenue en ligne du 17 au 21 août 20203 ; 

 d) La trente-neuvième réunion du LEG, tenue en ligne du 10 au 12 mars 20214 ; 

 e) La quarantième réunion du LEG, tenue en ligne du 10 au 13 août 20215 ; 

 f) L’état d’avancement des travaux du LEG, la question de savoir s’il doit être 

maintenu et son mandat6.  

3. Le SBI a pris note avec satisfaction du bon déroulement de l’atelier de rédaction des 

plans nationaux d’adaptation (PNA), tenu en ligne du 30 août au 3 septembre 2021 à 

l’intention des pays les moins avancés (PMA) qui débutent le processus visant à formuler et 

à exécuter des PNA. 

4. Le SBI a remercié le Gouvernement malgache d’avoir accueilli la trente-septième 

réunion du LEG et la réunion de bilan mentionnées aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 et a 

exprimé sa gratitude au Gouvernement irlandais pour son appui financier aux travaux du 

LEG. 

5. Le SBI a également remercié le LEG et le secrétariat d’avoir apporté un soutien aux 

PMA et continué de coordonner les activités d’appui avec les organisations compétentes. 

  

 1 FCCC/SBI/2020/6. 

 2 FCCC/SBI/2020/7. 

 3 FCCC/SBI/2020/14. 

 4 FCCC/SBI/2021/6.  

 5 FCCC/SBI/2021/13. 

 6 FCCC/SBI/2020/8. 
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6. Le SBI a constaté qu’au 1er novembre 2021, 9 des 30 PNA présentés par des pays en 

développement provenaient de PMA. 

7. Le SBI a également constaté que 24 des 71 propositions de pays en développement 

visant à accéder aux ressources financières du Programme d’appui à la planification et aux 

activités préparatoires du Fonds vert pour le climat (FVC), prévues pour appuyer 

l’élaboration des PNA, qui avaient été approuvées par le secrétariat du Fonds au 4 novembre 

2021 provenaient de PMA.  

8. Le SBI a en outre constaté que 65 des 71 propositions mentionnées au paragraphe 7 

avaient reçu ou allaient recevoir un financement du FVC, et que 22 d’entre elles émanaient 

de PMA.  

9. Le SBI a invité les partenaires d’exécution du Programme d’appui à la planification 

et aux activités préparatoires du FVC au titre de la formulation des PNA à redoubler d’efforts 

pour aider les PMA à atteindre l’objectif visant à accélérer la soumission de propositions au 

FVC. 

10. Le SBI a constaté que l’ensemble des 46 PMA avaient entamé le processus de 

formulation et d’exécution des PNA, mais que ce processus ne progressait que lentement. 

11. Le SBI a pris note de l’exécution de projets d’adaptation dans les PMA, 35 d’entre 

eux ayant réussi à obtenir à ce titre un financement du FVC. 

12. Le SBI a pris note avec satisfaction des annonces de contribution au Fonds pour les 

PMA des Gouvernements allemand, belge, canadien, danois, finlandais, irlandais, islandais, 

néerlandais, suédois et suisse, pour un montant total de 307 millions de dollars des 

États-Unis, et il a sollicité le versement de contributions supplémentaires. 

13. Le SBI a invité les Parties et les organisations concernées à aider activement les PMA 

à réaliser des progrès tangibles dans le processus d’élaboration et d’exécution des PNA et 

dans la mise en œuvre des éléments du programme de travail en faveur des pays les moins 

avancés. 

14. Le SBI s’est félicité de la collaboration en cours du LEG avec le Comité de 

l’adaptation, d’autres organes constitués au titre de la Convention et de l’Accord de Paris, 

des partenaires du programme de travail de Nairobi sur les incidences des changements 

climatiques et la vulnérabilité et l’adaptation à ces changements et un grand nombre 

d’organisations, d’organismes et de centres et réseaux régionaux compétents, et il a 

encouragé la poursuite de cette collaboration. 

15. Le SBI a entamé l’examen de l’état d’avancement des travaux du LEG, de la question 

de savoir si celui-ci devait être maintenu et de son mandat, et il a pris des mesures et des 

dispositions qui ont abouti aux résultats suivants7 :  

 a) Le Groupe d’experts a organisé la réunion mentionnée à l’alinéa b) du 

paragraphe 2 avec des représentants des Parties et des organisations compétentes pour dresser 

un bilan de ses travaux ; 

 b) Les Parties ont présenté leurs vues sur les travaux du LEG8 ; 

 c) Le secrétariat a établi le rapport de la réunion de bilan du LEG, en tant que 

contribution à l’examen, et le SBI l’a examiné ; 

 d) Le secrétariat a établi le rapport de synthèse mentionné à l’alinéa f) du 

paragraphe 2 en se fondant sur les communications des Parties, les rapports du LEG, le 

rapport de la réunion de bilan du LEG et d’autres informations pertinentes ;  

 e) Le SBI a examiné le rapport de synthèse mentionné à l’alinéa d) du 

paragraphe 15 et a achevé son examen des travaux du LEG.  

  

 7 En application de la décision 19/CP.21, par. 14. 

 8 Ces informations sont disponibles à l’adresse 

https://www4.unfccc.int/sites/submissionsstaging/Pages/Home.aspx. 

https://www4.unfccc.int/sites/submissionsstaging/Pages/Home.aspx
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16. Le SBI a remercié les experts qui ont été membres du LEG de 2015 à 2021 et les a 

encouragés à collaborer avec les nouveaux membres pour faciliter une transition sans heurt. 

17. Le SBI a recommandé que la Conférence des Parties examine et adopte à sa 

vingt-sixième session un projet de décision sur la prolongation du mandat du LEG (pour le 

texte du projet de décision, voir le document FCCC/SBI/2021/L.12/Add.1). 

18. Le SBI a pris note de l’estimation des incidences budgétaires de l’exécution par le 

secrétariat des activités prévues dans les présentes conclusions.  

19. Le SBI a demandé que les activités du secrétariat prévues dans les présentes 

conclusions soient exécutées sous réserve de la disponibilité de ressources financières. 
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